
 ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 20 Février 2023 

Présents : M. GILLES (Président), Mmes MACARIO, GUEGAN M. BARRERA. 

 
 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

D2 : 
 
Le match N°24983388 : CHEVAL BLANC / GORDES non joué le 19/02 est fixé au 12 Mars à 
15H00 
 

D3 : 
 
Le match N° 24892313 : EYRAGUES / GORDES non joué le 19/02 est fixé au 1er Mars à 20h00 
La match N° 24891903 : MONDRAGON / SARRIANS non joué le 19/02 est fixé au 1er Marx à 
20H00 (Stade Léon Fauritte) 
La match N° 24892333 : ST JEAN DU GRES / GORDES du 05/03 se jouera le 12 Marx à 15H00 
 

D4 : 
 
Le match N° 24892488 : MONDRAGON SC 2 / SARRIANS COM 2 non joué le 19/02 est fixé au 
02 Mars à 20H00 (Stade Léon Fauritte) 
Le match N° 24892928 : APT FC / OPPEDE MAUBEC du 26/02 se jouera à 13H00. 
Le match N° 24892944 : ORANGE FC / APT FC du 26/03 est avancé au Samedi 25/03 à 20H00 
 
 

SECTEUR COUPE 
 

GRAND VAUCLUSE 
 
Les matchs :  
AVIGNON US 1 - AC LE PONTET VEDENE 1   
LES ANGLES EMAF 1 - ST DIDIER ESP PERNOISE 1   
U.S. TOURAINE 1 - ESPE. SORGUAISE 1 

Devront se jouer en semaine avant le 27/03  
 



 

ROUMAGOUX 
 
Le match MJCV BOLLENE 1 - MONDRAGON SC 1 
devra se jouer en semaine, un jeudi ou un mercredi. 
 

ESPERANCE 
 
Le match ET.S. BOULBON 2 - SP.C. ROGNONAIS 2 se jouera à 13H00 
 

ULYSSE FABRE 
 
Le match CAUMONT F.C. 2 - ST DIDIER PERNOISE 2 devra se jouer en semaine avant le 27/03
  
 
 
 
 


